
La révision du PLU adoptée 
CONSEIL MUNICIPAL La proposition a été acceptée par 28 voix cpntre 10 

«cE n'est rien d'autre que 
deux orientations qui 

s'opposent Des orientations 
qui dépassent les clivages po
litiques traditionnels puisque 
non seulement la-gauche, 
mais aussi le centre et un 
membre de la majorité se sont 
opposés à cette révision. Des 
clivages étaient déjà apparus 
sur d'autres dossiers comme 
la Délégation de service pu
blic pour les parkings. le 
maire développe une politi
que qui n'est pas la nôtre et 
chacun exprime ses orienta
tions"· Telle est l'analyse de 
Maré Vuillemot (PS) au tenn e 
d'un débat qui aura vu se 
tendre encore un peu les re
lations au sein du conseil. 

laisser des traces 
En effet, au terme d'une 
séance de quatre heures 
mais seulement deux heu
res de débat, la proposition 
de révision de Plan local 
d'urbanisme a été adoptée 
par 28 voix coutre 10 O ). 
Au final, donc, les espaces 
boisés classés ont été redé
finis, la création de ta · 

Répondant à Florence Cyrulnik qui redoutait un élargisse
ment du chemin du Manteau, le maire a répondu ccje n'ai 
pas w disparaitre de servitude» et concernant la menace 
sur 1~ petit port de pêcheurs «Je n'ai pas un seul projet· 
d'immeubles à saint-Elme. Tant que je serai maire on ne 
fera pas d'immeuble à Saint-Elme». (Plioto LM.) 

ZPPAUP a été prise en 
compte comme les servitu
des d'utilité publique. Les 
trois ZAC ont été intégrées 
dans le règlement du PLU. 
La zone UI ( emprise ferro
viaire) a été supprimée et 
tr ansformée en zone ur
baine, la zone UGD ( écono
mique) réduite et les em
placements réservés ajus
tés. Enfin une zone agricole 
tampon entre la forêt de 

Janas et une zone d'habitat 
diffus faisait partie du pro
jet . Fin donc d'un débat, 
d'un épisode, qui sans 
doute ... laissera des traces. 

PHILIPPE COURTOIS 

(1) ,Ont voté contre : Florence 
Cyrulnik, Marc Vuillemot, Pascale 
,Soual, Jean-L_uc Bruno, Nathalie 
Bicais. Francisque Luminet, Raphaè
le Le Guen, Solange Andrieu, Jac
ques Bordes. Chantal Chabriel. 

Dans les rangs de l'opposition, Marc Vuillemot et Nathalie Bicais se sont exprimés. 
· · (Photos Rina Uzan) 

Débat Colère d~rthur Paecht·. -Po.rt Jan~nè Foglino s'explique 
« TAISFL-vous vous n'avez 

1 pas la parole. Restez 
tranquille sinon vous sortez " 
ou bien a C'est un avertisse
me nt sans frais. Après je 
poursuivrai tous ceux qui 
mëttront en doute mon hon
nêteté. Je suis médecin 
jusqu'au bout des ongles et 
j'en.tends bien le rester. Je 
n'ai rien à faire des promo-
teurs. Je ne les reçois même 
fXJS. Je n'attends rien» ou en
core : ale n'accepte pas ces 
sous-entendus. Je ne suis pas 
le méchant maire ou l'affreux 
jojo que vous décrivez et 
vous les gentils. Alors arrê
tez d'agiter les chiffons rou
ges» et, enfin, ... vous voulez 
vous asseoir à ma place ( . .). 
Vous êtes devenue Mar
xiste ?» Voici quelques unes 
des saillies adressées à Na
tahlie Bicais et signée Ar
thur Paecht. 

-Un véritable florilège 

Le maire a offert aux élus et 
au maigre public, un vérita
ble florilège. En effet après 
près de quatre heures de 

débat et juste avant d'ou
vrir le vote ( ouvert à 22h33), 
le maire a tapé du poing sur 
la table et fustigé les «procès 
d'intention» de «Mme Bicais I 

et de Mme Cyrulnik». Rétor
quant, par exemple à son 
adjointe " Vous êtes très bien 
logée ici. Allez à la mairie 
de Toulon ou celle de Sa
nary» ou plus loin alors que 
Florence Cyrulnik défendait 
la ZPPAUP C1l, «Elle nous a 
déjà coûté 220000 euros czJ,,_ 
A propos de la «bétonma
nia» évoquée par Nathalie 
Bicais dans nos colonnes 
Arthur Paecht a lancé «vous 
(louiez faire des,[11.aisons en 

roseau ?» Répondant à Flo
rence Cyrulnik qui redou
tait un élargissement du 
chemin du Manteau, le 
maire a rétorqué «je n'ai· pas 
vu disparaître de serpitude». 
Concernant la meAace sur le 
petit port de pêd1eurs, il 
ajoute rrJe n'ai pas un séul 
projet d'immeubles à Saint
Elme. Tant que j? serai maire 
on ne fera pas d'immeuble à 
Saint-Elme». 

M.P. ET PH.C. 
(1) Zone de protection du patrimoine 
architectural urbain et pa~ger. 
(2) La justice a condamné la commune à 
payer 220 000 euros à un riverain qui a 
décidé de faire appel aux tribunaux. 

DANS un communiqué, 
Janine Foglino (con

seillère municipale d'op
position, centriste) est re
venue sur son abstention 
lors du vote concernant le 
futur port. 
" Je ne suis pas contre la 
réalisation d'un port mais 
je me suis abstenue sur le 
choix du groupement Cari, 
Alta Faubourg, Sodeports. 
Je n'oublie pas que la so
ciété foncière Alta Fau
bourg bénéficie déjà d'un 
protocole d'intention, entre 
la ville et elle, en vue de la 
cession du bâtiment CPM 
(atelier mécanique) ~tque 
les deux parties se sont en
gagées à signer la promesse 
de vente avant le 30 no
vembre (. .. ). Cet aména
geur a été choisi (. . .) sans 
concertation et commission 
de travail, en avril 2007. La 
soçiété foncière Alta Fau
bourg, choisie pour le port 
peut espérer dès lors être 
le seul aménageur de l'es
pace CPM-port. 
J'estime ql}~il y a trop pey. 

ccLe projet"est trop moderne» estime Janine Foglino. 
(Photo DR) 

_de choix pour un projet im
portant"· Sur le fond, Ja
nine Foglino ajoute : " le 
projet comporte trop de sur
faces commerciales qui 
vont nuire encore une fois 
à la survie des commerces 
du centre-ville, bars, restau
rants notamment. le projet 
de Jean-Paul Viguier est 
trop moderne et la rede
vance de 50 000 euros par 
an est trop faible. le prix à 
la location des anneaux est 

. plus élevé que celui pro-

posé par la Sagem ", con
current non retenu. Rap
pelons : toutefois que 
l'appel d'offres a été lancé 
dans les règles et très lar
gement diffus~. 
Le nombre d'entreprises 
en lice r~pond aux règles 
du marché. 
Et que les commerces à 
créer " ne devraient pas 
faire concurrence à ceux 
du centre-ville » avaient 
précisé en substance les 
promoteurs du projet. 


